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présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre de la Formation professionnelle, de
l'Apprentissage et de l'Artisanat qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple-Un But-Une Foi

Loi d'orientation de la formation
Professionnelle et technique.

EXPOSE DES MOTIFS

Les recommandations formulées lors des Assises nationales, tenues du 31 mars au
02 avril 2001 sur l'enseignement technique et de la formation professionnelle, ont
mis raccent sur la promotion de la formation professionnelle et technique et sur son
orientation vers le marché du travail.

Elles ont jeté les bases de la réforme et conduit à la rédaction d'un document de
politique sectorielle de la formation professionnelle et technique, puis sont inscrites
dans les différentes lettres de politique générale de l'Education et de la Formation.

Ce dispositif a abouti à des orientations stratégiques pour la réforme et la
modernisation du sous-secteur, avec pour but ultime la satisfaction des besoins du
marché du travail en ressources humaines qualifiées.

L'atteinte de cet objectif passe par l'adoption d'un nouveau mode de gestion et de
pilotage du système de formation professionnelle et technique, avec une implication
accrue du secteur productif. La prise en charge de l'appui à l'insertion des formés,
de la formation continue et de l'intégration de l'apprentissage dans le dispositif de
formation professionnelle constituent aussi des axes d'intervention forts de la
réforme.
Par ailleurs, des établissements publics de formation professionnelle et technique
bénéficient d'une autonomie de gestion.

Au regard de la Constitution du Sénégal qui garantit à tous les citoyens sénégalais
le droit à l'éducation et à la formation ainsi que le droit de travailler et de prétendre à
un emploi, les nouvelles orientations et autres innovations rendent inadapté le
dispositif législatif et réglementaire existant, notamment les dispositions relatives à
la formation professionnelle et technique figurant dans la loi d'orientation de
l'éducation n 0 91-22 du 16 février 1991, modifiée.
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Dès.',lqrs, l'étaboratton d'une loi d'orientation de' la formation professionnelle et
, tecanique est apparue nécessaire, en ce qu'elle permet de réaliser la nouvelle
, vlslon.de I:Etat du Sénégal dont t'optlon stratégique fondamentale consiste à faire

de atorrnation et de la qualification des ressources humaines une priorité dans les
pol itiques publiques.
En effet, l'Etat a pris conscience que la recherche du développement économique
passe d'abord par un capital humain avec de solides compétences et qualifications
professionnelles.

Le présent projet de loi d'orientation de la formation professionnelle et technique qui
a pour objectif de déterminer les principes directeurs, l'organisation et le pilotage de
la formation professionnelle et technique comprend quatre titres répartis comme
suit:

Titre premier: dispositions générales
Titre Il : régime de la formation professionnelle et technique
Titre III : structures de formation professionnelle et technique
Titre IV : dispositions finales

Telle est l'économie du présent projet de loi.
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Monsieur le Président,

Messieurs les Ministres,

Mes chers Collègues,

La Commission de l'Education, de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs s'est
réunie le 17 décembre 2014, sous la présidence de Madame Aminata GUEYE,
Présidente de ladite Commission, à l'effet d'examiner le projet de loi
n° 19/2014 portant loi d'orientation de la Formation professionnelle et technique.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Mamadou TALLA, Ministre de
la Formation professionnelle, de l'Apprentissage et de l' Artisanat, entouré de ses
principaux collaborateurs.

Ouvrant la séance, Madame la Présidente a adressé ses vives félicitations à
Monsieur le Ministre ainsi qu'à ses collaborateurs et lui a réitéré la disponibilité
des parlementaires à l'accompagner dans la réalisation des missions qui lui sont
confiées. Elle l'a ensuite invité à présenter l'exposé des motifs du projet de loi.

A l'entame de son propos, Monsieur le Ministre s'est réjoui de se retrouver
devant la représentation nationale au sortir de la session budgétaire, afin de leur
présenter l'important projet de loi portant orientation de la formation
professionnelle et technique dont l'impact est certain sur l'insertion de la
jeunesse dans notre système productif. La vision du Président de la République
exprimée à travers le PSE, poursuit-il, ne peut être opérationnelle et efficace que
si elle s'accompagne d'un capital humain de qualité à même de satisfaire les
besoins du secteur productif. Notre pays se doit de suivre les nouvelles
tendances qui gouvernent, aujourd'hui, la formation professionnelle. Monsieur
le Ministre s'est dit, par ailleurs, réconforté par l'adhésion massive des députés à
la politique de formation du Gouvernement, avant de procéder à un rappel des
motivations fondant la décision du Gouvernement, articulées autour des
observations et constats ci-dessous:

Les recommandations formulées lors des Assises nationales, tenues du 31 mars
au 2 avril 2001 sur l'enseignement technique et la formation professionnelle, ont
mis l'accent sur la promotion de la formation professionnelle et technique et sur
son orientation vers le marché du travail.
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Elles ont jeté les bases de la réforme et conduit à la rédaction d'un document de
politique sectorielle de la formation professionnelle et technique, puis sont
inscrites dans les différentes lettres de politique générale de l'Education et de la
Formation.

Ce dispositif a abouti à des orientations stratégiques pour la réforme et la
modernisation du sous-secteur, avec pour but ultime la satisfaction des besoins
du marché du travail en ressources humaines qualifiées.

L'atteinte de cet objectif passe par l'adoption d'un nouveau mode de gestion et
de pilotage du système de formation professionnelle et technique, avec une
implication accrue du secteur productif. La prise en charge de l'appui à
l'insertion des formés, de la formation continue et de l'intégration de
l'apprentissage dans le dispositif de formation professionnelle constituent aussi
des axes d'intervention forts de la réforme.

Par ailleurs, des établissements publics de formation professionnelle et
technique bénéficient d'une autonomie de gestion.

Au regard de la Constitution du Sénégal qui garantit à tous les citoyens
sénégalais le droit à l'éducation et à la formation ainsi que le droit de travailler
et de prétendre à un emploi, les nouvelles orientations et autres innovations
rendent inadapté le dispositif législatif et réglementaire existant, notamment les
dispositions relatives à la formation professionnelle et technique figurant dans la
loi d'orientation de l'éducation n? 91-22 du 16 février 1991 modifiée.

Dès lors, l'élaboration d'une loi d'orientation de la formation professionnelle et
technique est apparue nécessaire, en ce qu'elle permet de réaffirmer les options
stratégiques fondamentales consistant à faire de la formation et de la
qualification des ressources humaines une priorité dans les politiques publiques,
afin de soutenir la compétitivité et la performance de l'économie.

Le présent projet de loi de la formation professionnelle et technique qui a pour
objectif de déterminer les principes directeurs, l'organisation et le pilotage de la
formation professionnelle et technique comprend quatre titres répartis comme
suit:
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Titre premier: dispositions générales
Titre II : régime de la formation professionnelle et technique
Titre III : structures de formation professionnelle et technique
Titre IV : dispositions finales

Prenant la parole à la suite de Monsieur le Ministre, vos Commissaires ont salué
unanimement la portée d'une telle loi qui, à coup sûr, représente une révolution
dans la formation professionnelle. Depuis l'indépendance; poursuivent-ils, les
mêmes erreurs se sont répétées en matière de formation professionnelle, faisant
du Sénégalais un handicapé manuel. Ce projet de loi est aussi révolutionnaire en
ce sens qu'il implique le secteur productif dans la formation professionnelle.

Il est temps que la dotation budgétaire de l'enseignement professionnel atteigne
voire dépasse celle de l'enseignement supérieur et de l'éducation nationale, car
il nous faut mettre sur le marché du travail des ressources humaines de qualité.

Ils se sont également félicités de l'initiative du Gouvernement,
niveau de la prise en charge de l'apprentissage et des options
exprimées au travers de la loi. Cependant, ils se sont inquiétés
réservée aux apprenants ainsi que de leur prise en charge
accompagnement.

surtout au
stratégiques
de la place
et de leur

Vos Commissaires ont exprimé aussi leur satisfaction relativement à la mise en
place de la formation continue et de la prise en compte du savoir des maîtres
artisans. En guise d'incitation, ils se sont demandé s'il ne faudrait pas accorder
des avantages fiscaux aux entreprises favorisant la formation continue de leurs
employés.

Vos Commissaires ont beaucoup insisté sur la nécessité, pour le département, de
mettre en place un plan de communication efficace, afin de toucher toutes les
cibles. Cette communication doit participer à un réarmement moral du public
pour une valorisation de la formation professionnelle qui ne devrait plus être
perçue dans l'imaginaire du Sénégalais comme une école de la seconde chance.

Après avoir salué la certification de la Validation des Acquis de l'Expérience
eVAE), vos Commissaires ont suggéré la comptabilisation des heures de stages
et de formation dans les plans de carrières des travailleurs.
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Ils ont, par ailleurs, déploré l'insuffisance voire l'absence de la formation
professionnelle au niveau des daaras, qui demeurent des structures de formation
au chômage.

S'agissant de l'âge pour prétendre au droit à l'apprentissage, ils ont constaté que
celui-ci est fixé à 15 ans dans le projet de loi, alors que les daaras recrutent à un
âge nettement inférieur.

Vos Commissaires ont enfin relevé, pour s'en réjouir, la mise en place
programmée de lycées techniques, à l'instar de celui de Sandiara.

Reprenant la parole, Monsieur le Ministre, après avoir magnifié la haute maîtrise
des enjeux de la formation professionnelle par vos Commissaires et la
pertinence de leurs questions et suggestions, a apporté les éclaircissements ci-
dessous:

S'agissant de la portée révolutionnaire d'une telle loi, Monsieur le Ministre
indiquera que depuis deux (02) ans, il y a un accompagnement des apprenants et
du système productif par la révision des textes réglementaires définissant le
cadre de la formation professionnelle et de tout le pilotage de nos centres et
lycées de formation. La formation doit être faite autrement par une participation
inclusive du système productif qui exprime le type de formation dont il a besoin.
Pour ce faire, le chef de l'Etat a souhaité que tout le système soit revu
(organisation, orientation et acteurs) - l'option nouvelle demeurant
l'accompagnement des apprenants, l'ouverture vers le secteur productif et
l'association des partenaires techniques et financiers ainsi que de tous les
partenaires sociaux (parents d'élèves et syndicats).

Monsieur le Ministre a également révélé que les textes sont prêts et que, pour la
première fois, la formation par alternance et le stage deviendront obligatoires.

La Validation des Acquis de l'Expérience entrera en vigueur et l'apprentissage
sera rénové, car les ateliers deviendront des centres de formation, donc, des
Maisons de l'outil avec évaluation des apprentis, a-t-il informé.

5
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S'agissant des structures d'accueil, Monsieur le Ministre est d'avis qu'elles sont
insuffisantes à l'heure actuelle, mais que l'option de la multiplication des lycées
professionnels, à l'image de celui de Sandiara, devrait pallier ce handicap.
Parallèlement, l'offre de formation sera diversifiée, car des projets de formation
sont envisagés vers l'agriculture, le tourisme, la pêche et l'horticulture. Pour ce
faire, une coordination sera assurée avec les autres ministères offrant une
formation professionnelle dans leur secteur.

En ce qui concerne les daaras, un accompagnement technique leur sera fourni,
des unités mobiles de formation y seront déployées pour des formations de
courte durée.

Revenant sur les lycées techniques, Monsieur le Ministre a indiqué que ces
derniers constitueront la cheville ouvrière de notre nouveau système de
formation. Ainsi, une mutation profonde aura lieu dans la formation
professionnelle, car l'objectif est d'être d'abord professionnel avant l'exercice
d'une activité (des niveaux de qualification ont été catégorisés pour le
classement de toute activité).

Relativement à la formation continue, celle-ci sera encouragée et des mesures
incitatives proposées- le constat étant qu'à l'heure actuelle, seules 16,3% des
entreprises la pratiquent-.

S'agissant de l'offre de formation, Monsieur le Ministre donnera en exemple la
pluralité des corps de métiers évoluant dans le secteur du bâtiment, qui peut
créer de nouveaux métiers. Il s'est réjoui, dans ce sens, de la mise en place du
Centre de formation de Diamniadio, orienté vers le bâtiment et les travaux
publics. Face à des investisseurs désirant opérer dans notre pays, a-t-il expliqué,
il est indispensable que des ressources humaines de qualité puissent leur être
fournies, dès qu'ils en expriment le besoin.

S'exprimant sur les besoins du secteur productif, Monsieur le Ministre fera noter
que ce dernier n'arrive pas à combler son offre relativement à des professionnels
titulaires de diplômes de CAP en boulangerie, en pâtisserie ou en accueil dans
l'hôtellerie. Tout comme, il a été relevé un manque notoire de topographes, de
conducteurs d'engins, de plombiers et d'agents du froid confirmés. Dans ce
même sillage, Monsieur le Ministre signalera l'existence d'un Centre
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d'excellence de formation, tel que le Centre national de Qualification
professionnelle (CNQP) qui offre un large éventail de propositions de
formations techniques.

Enfin Monsieur le Ministre soulignera que la loi d'orientation de la formation
professionnelle a reçu l'agrément des partenaires techniques et financiers qui
accompagnent l'Etat du Sénégal dans ses projets de développement économique
et social.

En complément de ses réponses, Monsieur le Ministre a donné lecture de
l'amendement ci-dessous:

Il est supprimé dans le chapitre préliminaire relatif aux définitions:

1- "Formation permanente" qui signifie la même chose que "Formation
continue"

2- "Qualification technique" sans objet

Cet amendement a été adopté à l'unanimité.

Satisfaits des réponses apportées par Monsieur le Ministre, vos Commissaires
ont adopté, à l'unanimité, le projet de loi n019/2014 portant loi d'orientation de
la Formation professionnelle et technique. Ils vous demandent d'en faire autant,
s'il ne soulève, de votre part, aucune objection majeure.
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TITRE PREMIER: DISPOSITIONS GENERALES.

CHAPITRE PRELIMINAIRE: DEFINITIONS.
Au sens de la présente loi, on entend par:

Acteurs du secteur privé: les entreprises, les organisations d'employeurs et
de travailleurs, les organisations non gouvernementales, les partenaires techniques
et financiers, les parents d'élèves, les organisations communautaires de base et les
organisations de la société civile.

Acteurs du secteur public: l'Etat et ses démembrements, les chambres
consulaires et les organismes publics de financement.

Apprentissage: processus de formation 'professionnelle et technique qui vise
l'acquisition d'une qualification professionnelle essentiellement à travers une
formation pratique dans une unité de production.
L'apprentissage est une voie permettant aux apprenants d'accéder aux titres,
certificats et diplômes délivrés dans le système de formation professionnelle et
technique.

Certification: délivrance, par une instance offiçielle, d'un document
authentifiant les compétences et savoir-faire d'un postulant par rapport à une
norme de référence attachée à un diplôme, un titre ou certificat de qualification
professionnelle. Elle se présente sous la même forme quelle .que soit sa modalité
d'obtention et produit les mêmes effets.

Compétence: ensemble intégré de ressources (connaissances, habiletés,
attitudes) permettant d'exercer une fonction, une activité ou une tâche dans une
situation donnée à un degré de performance correspondant aux exigences
minimales du marché du travail.

Eléments de compétence: aspects essentiels inter-reliés qui, ensemble,
constituent une compétence.

Enseignement technique- : processus d'acquisition de compétences
techniques, technologiques et scientifiques permettant l'accès à l'enseignement
supérieur et pouvant déboucher sur un emploi ou des activités professionnelles.
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Etablissements publics de formation professionnelle et technique:
structures autonomes créées par voie réglementaire et dont la mission
essentielle est de promouvoir une formation professionnelle et technique
initiale, continue et d'appui à l'insertion.

Etablissement privé de formation professionnelle et technique:
structures autonomes cré.ées par l'initiative privée et dont la mission
essentielle est de promouvoir une formation professionnelle et
technique initiale, continue et d'appui à l'insertion'.

Formation continue: acquisition de nouvelles compétences ou de
nouveaux éléments de compétences associés au métier ou à la
profession que la personne exerce déjà.

Formation initiale: acquisition de compétences en vue d'exercer un
métier ou une profession.

Formation professionnelle: processus d'acquisition des compétences
requises à l'exercice d'un métier ou d'une profession.

Maître d'apprentissage: personne directement responsable de la
formation de l'apprenti et assumant la fonction de tuteur.

Partenariat public-privé: mode de collaboration par lequel une autorité
publique et un opérateur privé s'associent pour financer et/ou gérer un
service public.

Qualification professionnelle: capacité d'exercer un métier ou à
occuper un poste déterminé.

Secteur formel: secteur de l'économie regroupant des entreprises
constituées et fonctionnant conformément à la loi.

~_.4)
l ,

Cf loi n° 2015/01 du 06 janvier 2015

 
 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 



Secteur non formel: partie de la force de travail qui fonctionne en dehors dL
marché organisé,

\/alidation des acquis de l'expérience: procédure permettant à toute
personne, quels que soient son âge, son niveau d'étude et ses statuts, de faire
valider son expérience professionnelle pour l'obtention d'un diplôme, d'un titre ou
d'un certificat de qualification professionnelle.
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CHAPITRE PREMIER: CHAMP D'APPLICATION.

Article premier. - La présente loi d'orientation s'applique aux établissement!
nationaux de formation professionnelle et technique, publics et privés, ainsi qu'ain
établissements de formation de formateurs.

Elle s'applique aussi à tous les acteurs qui interviennent dans la formatior
professionnelle et technique.

Article 2. - Les dispositions de la présènte loi ne sont pas applicables aux
établissements de formation professionnelle soumis à un régime particulier ou régis
par des accords internationaux.

CHAPITRE Il: PRINCIPES ET FINALITES DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE.

Article 3. - La présente loi a pour objet d'établir les principes généraux de la
formation professionnelle et technique.
La formation professionnelle et technique est constituée de deux composantes:
la formation professionnelle et l'enseignement technique.

Article 4. - Outre la laïcité, la démocratie et l'équité, la formation professionnelle
et technique repose, sur les principes fondamentaux suivants:

- le partenariat entre le public et le privé;
- la décentralisation;
- l'ouverture au marché du travail.

Article 5. - La formation professionnelle et technique a des finalités éducatives,
d'insertion et de développement économique et social.
Elle vise à :

- répondre aux besoins du marché du travail et de l'économie en ressources
humaines qualifiées, afin de contribuer à l'amélioration de la compétitivité
et de la performance des entreprises;

- contribuer à l'innovation, à la créativité, à la modernisation, et à la
compétitivité de tous les secteurs de l'économie;

- contribuer à la promotion sociale et professionnelle de la population active.

1-- ----
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CHAPITRE III: MISSIONS ET OBJECTIFS DE LA FORMATIO~
PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE.

Article 6. - La formation professionnelle et technique a pour missions:
La conception, la mise en œuvre et l'évaluation de la politique de la formation
professionnelle et technique par:

une formation initiale;
- une formation continue;
- une formation qualifiante;
- une formation par apprentissage;
- un appui à l'insertion des formés et des diplômés.

Elle assure également l'appui, l'encadrement et le contrôle de l'initiative publique
et privée. Elle permet aussi de formaliser les compétences acquises en milieu
professionnel et d'établir des équivalences entre les diplômes.

Article 7. - La formation professionnelle et technique a pour objectifs:

d'assurer l'acquisition de compétences en vue de la résolution de
problèmes d'ordre technologique et social ou de l'exercice d'une profession
ou d'un métier; .
de mettre sur le marché du travail des ressources humaines qualifiées en
réponse aux besoins de l'économie;
d'accroître le taux et le niveau de qualification professionnelle et technique au
sein des populations;
de faciliter l'accès à des programmes d'enseignement et de formation de
qualité;
d'établir, entre les différentes filières et entre les divers niveaux et paliers de
qualification, des passerelles permettant les réorientations et la promotion
sociale.

~
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CHAPITRE IV : DROITS ET OBLIGATIONS.

Article 8. - La formation professionnelle et technique est placée sous lé
responsabilité de l'Etat garant de la formation pour tous.
L'Etat est également garant de la qualité de la formation professionnelle e
technique, des niveaux de qualification professionnelle ainsi que des titres e'
diplômes décernés.
En rapport avec les partenaires sociaux, il est chargé:

- d'orienter les formations vers la satisfaction des besoins du marché du travail
et de l'économie;

-' de rationaliser et d'optimiser la gestion, l'accès, l'équité, la qualité,
l'organisation et le financement de la formation professionnelle et technique;

- d'instaurer des mécanismes de financement avec le concours du secteur privé
et des partenaires techniques et financiers.

Article 9. - Les obligations des apprenants portent sur l'accomplissement des
tâches relatives à leur apprentissage et à leur formation, sur leur assiduité ainsi que
sur le respect des règles de vie communautaire et de fonctionnement des
établissements.

[~
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CHAPITRE V ; FORMATION PROFESSIONNELLE ET
lECHNIQUE INITIALE.

Article 10. - La formation professionnelle et technique initiale comporte une
formation de base, de culture générale et de spécialité.

Article 11. - La formation initiale permet d'accéder à une qualification
professionnelle, à un titre professionnel ou à diplôme.
Elle est organisée dans les établissements de formation professionnelle et
technique ainsi que dans les entreprises.

CHAPITRE VI ; FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE.

Article 12. - La formation professionnelle continue s'organise en cours d'emploi
ou durant les périodes de chômage en vue d'un perfectionnement, d'une
reconversion ou d'une qualification. Il peut être sanctionné par un titre ou un
diplôme.
Elle a pour objet de :

- favoriser l'insertion ou la réinsertion professionnelle;
- contribuer au maintien dans l'emploi et à la promotion interne;
- favoriser le développement des compétences et la mobilité professionnelle.

Article 13. - L'Etat, en relation avec ses partenaires, est chargé de promouvoir la
formation professionnelle continue et d'assurer une meilleure implication des
partenaires sociaux.

Article 14. - La formation professionnelle continue mobilisant des fonds publics
est encadrée, coordonnée et suivie par les organismes d'appui à la formation
professionnelle, sous le contrôle de l'Etat.
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CHAPITRE VII : APPRENTISSAGE.

Article 15. - L'accès à l'apprentissage est ouvert à toute personne âgée de quinze
ans au moins.

Article 16. - L'apprentissage est une voie permettant aux apprenants d'accéder
aux titres, certificats et diplômes délivrés dans le système de Formation
professionnelle et technique.

Les activités exercées par la voie de l'apprentissage, dans leur ensemble, peuvent
faire l'objet d'une demande de validation des acquis de l'expérience en rapport avec
le diplôme pour lequel la demande est formulée.
Les maîtres d'apprentissage ont droit à une reconnaissance de leurs compétences.

Article 17. - Le ministère chargé de la formation professionnelle gère, en relation
avec le ministère chargé du travail, les relations professionnelles entre l'apprenti et
le maître d'apprentissage.

CHAPITRE VIII: APPUI A L'INSERTION DES FORMES.

Article 18. - L'appui à l'insertion des formés s'inscrit dans une perspective de
valorisation de la formation à travers des mécanismes d'accompagnement.

Article 19. - Le ministère chargé de la formation professionnelle et technique
assure l'accompagnement de l'apprenant et du formé dans la recherche d'emploi.

[3J
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CHAPITRE IX : RÔLE ET RESPONSABILITES DES ACTEURS.

Article 20. - Le Ministère chargé de la formation professionnelle et technique
conduit la politique de l'Etat en matière de formation professionnelle et technique.

Article 21. - Les autres départements ministériels qui disposent de structures de
formation professionnelle travaillent en relation avec le ministère chargé de la
formation professionnelle et technique.
Afin de garantir l'harmonisation des activités, la rationalisation des ressources et la
cohérence du secteur, le ministère chargé de la formation professionnelle et
technique assure la coordination des rencontres interministérielles périodiques.

Article 22. - Les collectivités locales, contribuent, dans le cadre des compétences
transférées, à la gestion et à la promotion de la formation professionnelle et
technique.

Les établissements publics et les institutions consulaires contribuent à l'effort de
l'Etat en matière de formation professionnelle et technique.

Article 23. - Les opérateurs privés de formation professionnelle et technique ainsi
que les organisations non gouvernementales concourent à la réalisation des
objectifs fixés et sont encadrés par l'État. Ils sont soumis aux contrôles prévus par
les lois et règlements en vigueur.

Article 24. - Les partenaires sociaux, les associations de lasociété civile et de
parents d'élèves sont membres de la communauté éducative. Leur participation et le
dialogue avec les formateurs et les autres personnels sont assurés dans chaque
lieu de formation professionnelle et technique. Ils peuvent participer par leurs
représentants au conseil d'administration et d'établissement.

r-----l
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CHApITRE X : PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE.

Article 25. - Le système de la formation professionnelle et technique repose
notamment sur le partenariat public-privé.

Article 26. - Les organes de partenariat public-privé participent à la gestion, à la
mise en œuvre et à l'évaluation de la formation professionnelle et technique.
Les modalités de création, les missions et l'organisation de ces organes sont
déterminées par voie réglementaire.

TITRE Il: REGIME DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET
TECHNIQUE.

CHAPITRE PREMIER: FORMATION.

Article 27. - La formation professionnelle et technique revêt, selon les cibles et les
objectifs poursuivis, trois catégories principales:

- une formation professionnelle et technique initiale dispensée aux jeunes
d'âges scolaire et universitaire;

- une formation professionnelle et technique continue dispensée aux
travailleurs, aux jeunes en recherche d'emploi ou aux chômeurs

- une formation professionnelle et technique dispensée aux jeunes et aux
adultes .par la voie d'un apprentissage

Des passerelles peuvent être établies entre le système scolaire, le système
universitaire et la formation professionnelle et technique.
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CHAPITRE Il : NIVEAUX DE QUALIFICATION.

Article 28. - La formation professionnelle et technique est organisée en différents
niveaux de qualification pour lesquels sont définis des objectifs et des programmes
nationaux de formation comportant une progression ainsi que des critères
d'évaluation.
La durée des différents niveaux et leurs subdivisions sont fixées par décret.
Chaque niveau correspond à un degré de responsabilités en entreprise:

- Le niveau V correspond à la qualification nécessaire à l'exercice d'une
activité professionnelle d'ouvrier.

- Le niveau IV correspond à une qualification de technicien qui implique un
travail exécuté de façon autonome ou comportant des responsabilités
d'encadrement et de coordination.

- Le niveau III correspond à une qualification de technicien supérieur avec
des connaissances et des capacités de niveau supérieur nécessitant
l'utilisation d'outils scientifiques complexes.

- Le niveau Il correspond à des qualifications de personnels occupant des
emplois exigeant normalement une formation d'un niveau comparable à
celui de la licence ou de la maîtrise.

- Le niveau 1 correspond à des qualifications de personnels occupant des
emplois exigeant normalement des formations de niveau supérieur à la
maîtrise.

D'autres niveaux de qualification peuvent être crées par décret pour faciliter
l'exercice d'une activité professionnelle.

r l-~-l
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CHAPITRE III : CERTIFICATION.

Article 29. - Le ministère chargé de la Formation professionnelle et technique
organise les examens, les concours professionnels et les certifications.
" délivre les diplômes et titres professionnels.
Les modalités de création et d'organisation des diplômes de la Formation
professionnelle et technique sont prévues par voie réglementaire.

Article 30. - La Validation des Acquis de l'Expérience (VAE) donne la possibilité
à toute personne, quels que soient son âge, son niveau d'étude ou son statut
d'obtenir un diplôme, un titre ou un certificat de qualification professionnelle. Les
modalités de ladite validation sont fixées par voie réglementaire.

Les titres et diplômes décernés sont répertoriés, classés et publiés en cohérence
avec le système national de classement.

TITRE III : STRUCTURES DE FORMATION PROFESSIONNELLE ET
TECHNIQUE.

Article 31. - Les établissements publics de formation professionnelle et technique
peuvent disposer de l'autonomie administrative, financière et pédagogique et
s'administrent sous la seule responsabilité de leurs organes dirigeants sous réserve
des contrôles prévus par la loi. Ils disposent selon les cas d'un conseil
d'établissement ou d'un conseil d'administration.

Article 32. - Ces établissements peuvent déléguer une partie de leurs
compétences administratives et financières à des structures de mutualisation
agréées par l'Etat.

Article 33. - Les établissements privés de formation professionnelle et technique
sont agréés par l'Etat dans des conditions fixées par la réglementation en vigueur.
Ils sont tenus de respecter les normes d'équipement, d'encadrement pédagogique
et administratif, de programmes de formation.

Les conditions d'octroi, de retrait de l'agrément et de fermeture de l'établissement
privé de formation professionnelle et technique sont fixées par décret.

[3)
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TITRE IV : DISPOSITIONS FINALES.

Article 34~- Les modalités d'application de la présente loi sont fixées par décret.

Article 35. - La présente loi qui sera publiée au journal officiel sera exécutée
comme une loi de l'Etat.

Dakar, le 26 décembre 2014
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